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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
Séance régulière du 19 octobre 2022  

Tenue au salon du personnel à 18h00 

 

1 

MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCE ET QUORUM 

Karen Elkeslassy, directrice 

 

X Sébastien Poirier, parent X 

Annie Fortin, directrice adjointe 

 

X Josée Dumoulin, parent X 

Sylvie Hamel, technicienne du SDG X Cynthia Gagné, parent 

 

X 

Julie Lavoie, secrétaire d’école 

 

X Isabelle Gauvin, parent X 

Caroline Gervais, psychoéducatrice 

 

X Fabrice Vanegas, parent X 

Sophie Cléroux, enseignante X Chantale Lauzon, enseignante   

SUBSTITUTS 

Isabelle Sylvestre, parent X Marie-Pierre Lévesque, orthopédagogue X 

 

2 

PAROLE AU PUBLIC 

Aucune demande de parole au public.  

3 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

AJOUT(S) : rencontre de parents, cour d’école, exploration pour une meilleure animation/collaboration 

Il est proposé par Sylvie Hamel d’adopter L’ORDRE DU JOUR avec les ajouts.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-14 

 

 



4 

ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 28 SEPTEMBRE 

Il est proposé par Sylvie Hamel d’adopter LE PROCÈS-VERBAL du 28 septembre 2022.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-15 

   

5 

APPROBATION  

5.1 APPROBATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES  

Il est proposé par Caroline Gervais d’approuver les ACTIVITÉS ÉDUCATIVES.   

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-16 

 

6 

ADOPTION 

6.1 ADOPTION DES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE ART 70 

Retour sur la possibilité d’instaurer une « Netiquette ». Aucun format n’existe pour le moment. Ce sera à revoir 

dans les prochaines années.  

 

Mme Karen souligne qu’il serait important de discuter la politique sur la distribution des documents reliés au 

conseil d’établissement, car il a été demandé par deux membres d’obtenir les copies papier. Discussion entre les 

membres de différentes possibilités de distribution. M. Vanegas propose pour sa part, l’instauration d’un Drive 

Google partagé pour y mettre tous les documents. La proposition est acceptée par tous. Il est décidé que le mode 

de distribution sera hybride. Pour ceux qui le demandent, les copies papier seront remises au plus tard le lundi 

précédent le conseil. Les coûts reliés à l’impression seront déduits du budget de fonctionnement du CÉ.  

 

Il est proposé par Julie Lavoie D’ADOPTER LES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-17 

  

6.2 PLAN DE LUTTE DE L’ÉCOLE DE L’ESPACE-COULEURS  

L’équipe-école est en exploration afin d’approfondir notre plan de lutte pour mieux répondre aux besoins de 

l’élève. Discussion sur les ateliers mis en place. Explication du système de récompense instauré à l’école. 

Proposition de M. Vanegas de différents conférenciers pour les jeunes.  

 

Il est proposé par Cynthia Gagné D’ADOPTER LE PLAN DE LUTTE.  

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-18 

 

 



7 

CONSULTATION 

7.1 CONSULTATION CADRE D’ORGANISATION SCOLAIRE  

Mme Gagné présente les enjeux que certains parents ont exprimés en comité de parents en lien avec le 

déplacement des élèves de l’alternatif, Mme Karen explique les propositions du CSSMI.  Discussion entre les 

membres.  

 

Il est proposé par Josée Dumoulin D’ADOPTER LA CONSULTATION DU CADRE DE L’ORGANISATION 

SCOLAIRE. 

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-19 
 

 

7.2 CONSULTATION DE LA POLITIQUE RELATIVE À L’ADMISSION, À L’INSCRIPTION ET À LA RÉPARTITION DES 

ÉLÈVES DANS NOS ÉTABLISSEMENTS 

Discussion entre les membres.   

 

Il est proposé par Julie Lavoie D’ADOPTER LA CONSULTATION DE LA POLITIQUE RELATIVE À L’ADMISSION, À LA 

RÉPARTITION DES ÉLÈVES DANS NOS ÉTABLISSEMENTS. 

 

Adopté à la majorité Numéro de résolution : CÉ-22-23-20 

 

8 

INFORMATION 

8.1 CAPSULE 4. RÔLES ET RESPONSALIBILTÉS DES MEMBRES ET DE LA DIRECTION  

La capsule a été envoyée à tous les membres du CÉ. Rappel de la direction que la formation et la lecture des fiches 

thématiques sont obligatoires.  

8.2 CAHIER S’ADRESSANT AUX MEMBRES ET À LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT  

Le document a été envoyé par courriel à tous.  

8.3 LE PROJET ÉDUCATIF 

Nous devons redémarrer le projet éducatif en débutant par un bilan complet. Un comité de pilotage formé du 

personnel-école et d’un membre parent du conseil débutera les travaux en lien avec la formation du nouveau projet 

éducatif.  

9 

INFORMATIONS/QUESTIONS 

9.1 ÉQUIPE-ÉCOLE  

Sophie Cléroux partage le projet du conseil d’élèves. Les élections par groupe ont été faites et un président sera élu 

sous peu. Partage des différents projets faits dans les classes. Mme Sylvie Hamel souligne la semaine des directions.  



 

9.2 DIRECTION  

La serre hydroponique a été installée aujourd’hui, le projet sera mis en place cette année. Mme Hélène Roberge aura 

des libérations afin de travailler sur le projet et sur la mesure à l’école on bouge. Dans le cadre de son projet 

universitaire, Mme Karen se penchera sur l’aménagement, le fonctionnement et les règles sur la cour d’école. 

Elle mentionne également que l’envoi des activités parascolaires sera fait cette semaine et que le montage vidéo des 

journées de la culture sera finalisé sous peu.  

Il est possible que le CÉ du mois de novembre soit annulé faute de point. Un courriel sera possiblement envoyé pour 

l’approbation des activités éducatives. 

9.3 PRÉSIDENT  

M. Poirier partage pourquoi il a souhaité se présenter à la présidence du CÉ. Il souhaite pour cette année, un climat 

dans lequel chacun membre pourra s’exprimer librement et dans le respect. En lien avec le PAI, il mentionne que 

plusieurs parents de l’école ont été très enthousiastes de la mise en place du programme, mais que plusieurs sont 

également déçus du nombre limité de places.   

9.4 REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS 

Mme Gagné a assisté à la rencontre des élections du comité de parents. Elle présente le résumé des élus. Demain, il y 

aura réunion du comité PEVR.  

 

10 

VARIA 

COUR D’ÉCOLE : le point a été abordé plus tôt.  

RENCONTRE DE PARENTS : Mme Gagné exprime qu’étant mère de plusieurs enfants, elle trouve cela dommage que 

les rencontres de parents se déroulent toutes à la même heure. La formule sera à revoir l’année prochaine.  

EXPLORATION POUR UNE MEILLEURE COLLABORATION/ANIMATION : le point a été abordé plus tôt 

 

11 

LEVÉE DE LA RÉUNION 

Il est proposé par Fabrice Vanegas D’ADOPTER LA LEVÉE DE LA RÉUNION à 20h46.   

 

Adopté à l’unanimité Numéro de résolution : CÉ-22-23-21 

 


